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Protocole sur l’application des principes de subsidiarité et de proportionnalité : point 4

4. La Commission motive sa proposition au regard du principe de subsidiarité et de
proportionnalité. Toute proposition législative devrait comporter une fiche contenant des
éléments circonstanciés permettant de formuler une appréciation quant au respect du principe
de subsidiarité et de proportionnalité. Cette fiche devrait comporter des éléments
d'appréciation de son impact sur le plan financier ainsi que de son implication, lorsqu'il s'agit
d'une loi-cadre, sur la réglementation à mettre en œuvre par les États membres, y inclus, le cas
échéant, la législation régionale. Les raisons permettant de conclure qu'un objectif de l’Union
peut être mieux réalisé au niveau de celle-ci doivent s'appuyer sur des indicateurs qualitatifs
et, chaque fois que c'est possible, quantitatifs. La Commission tient compte de la nécessité de
faire en sorte que toute charge, financière ou administrative, incombant à l’Union, aux
gouvernements nationaux, aux autorités régionales ou locales, aux opérateurs économiques et
aux citoyens soit le moins élevée possible et à la mesure de l'objectif à atteindre.

Explication:

Certains conventionnels ont demandé la suppression de la référence à la législation régionale.

En effet, il appartient aux Etats membres de faire une appréciation de l'impact régional. D’ailleurs,
il n'est pas réaliste de charger la Commission de cette analyse.


